APRES ART. PREMIER N° 57
ASSEMBLEE NATIONALE

24 novembre 2025

INTERDIRE L’IMPORTATION EN FRANCE DE PRODUITS AGRICOLES ET DENREES
ALIMENTAIRES CONTENANT DE L’ACETAMIPRIDE ET A ABROGER LA LOI VISANT A
LEVER LES CONTRAINTES A L’EXERCICE DU METIER D’AGRICULTEUR - (N° 2117)

Commission

Gouvernement

N° 57

AMENDEMENT

présenté par
Mme Minard

ARTICLE ADDITIONNEL

APRES L'ARTICLE PREMIER, insérer 'article suivant:

Retiré avant publication.
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